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Projet de décret amendé lors de la séance du Grand Conseil du 22 février 2005: 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Décret 
portant modification de la Constitution  
de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) 
(maîtrise des finances et limites de l'endettement) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 
2000, est modifiée comme suit: 
 
 

Titre 
 
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE) 
 
 
Art. 57, al. 3 et 4 (nouveaux) 
 
3Doivent être votés à la majorité de trois cinquièmes des membres du Grand Conseil les lois 
et décrets qui entraînent de nouvelles dépenses importantes pour le canton, une diminution 
ou une augmentation importante de ses recettes fiscales. La loi définit les notions de 
dépense nouvelle importante, de diminution et d'augmentation importantes des recettes 
fiscales. 
 
4La même majorité est requise pour l'adoption de tout budget annuel dérogeant aux 
dispositions prévues par la loi en matière de limite de l'endettement. 
 
 

Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur du présent décret. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

 


